	PROJETS HUMANITAIRES JEUNES 78      - 18 / 25 ans -

	BENEFICIAIRES

Association loi 1901, justifiant d’au moins un an d’existence et dont le siège est situé dans la Région Ile-de-France. L’Association s’engage par la signature d’une convention qui précise les conditions dans lesquelles le partenariat départemental est réalisé.

Est requise la participation au projet de jeunes yvelinois. Leur démarche volontaire devra s’inscrire hors du cadre de leurs études, de leur formation ou d’un cursus obligatoire. 
Ils devront avoir exprimé leur volonté d’investissement et leur sensibilité aux problèmes du Tiers Monde ou du Quart Monde.

MODALITES D’ATTRIBUTION DE L’AIDE DEPARTEMENTALE

L’aide sera attribuée en fonction de la qualité et de l’importance du projet présenté et pourra être effectuée selon les deux axes suivants :

· Part réservée à la réalisation du projet, selon un échéancier préalablement défini
· Contribution départementale aux frais engendrés par la présence obligatoire de jeunes Yvelinois, d’une durée d’au moins 4 semaines consécutives.

La participation départementale, en fonction du budget, sera versée en une seule fois, après signature de la convention.

OPERATIONS SUBVENTIONNABLES

Les projets présentés concerneront exclusivement des actions humanitaires dont l’Association est l’initiatrice et se porte garante de leur caractère humanitaire. Ils devront correspondre aux besoins réels des populations en direction desquelles sont orientées les aides et être réalisés sur le moyen ou long terme (au minimum : 3 ans).

PROCEDURE D’INSTRUCTION

Les dossiers adressés à Monsieur le Président du Conseil Général des Yvelines doivent être présentés, en double exemplaire, sous une forme dactylographiée et comporter les éléments d’appréciation suivants :

· Dossier de présentation de l’Association (statuts, récépissé de déclaration préfectorale)
· Descriptif détaillée de l’action humanitaire envisagée (projet global pouvant comprendre plusieurs opérations et échéancier de réalisation de chacune d’entre elles)
· Budget prévisionnel de l’opération globale, scindé par tranche annuelle de réalisation
· Coordonnées précises des candidats Yvelinois participant à la mission (identité, situation professionnelle ou niveau d’études, motivation au projet)

OBLIGATIONS DES BENEFICIAIRES

L’Association propose au Conseil Général une liste de jeunes pouvant justifier une domiciliation dans les Yvelines dont elle assume la prise en charge en matière d’encadrement. Le cas échéant, le Département se réserve le droit de présenter des jeunes Yvelinois, issus des quartiers sensibles.

Elle leur confiera une mission d’au moins quatre semaines consécutives par an, sur les lieux de l’action.

De plus, l’Association invitera les candidats Yvelinois à signer un engagement stipulant qu’ils devront produire, dans les trois mois après leur retour, un bilan précis de l’action menée, avec l’obligation de mettre en commun leur expérience sous forme de conférences, d’expositions, de films au sein d’associations, d’établissements scolaires notamment dans les collèges du Département, etc…

Toute modification des objectifs, du calendrier ou de la composition de l’équipe Yvelinoise devra être notifiée au Service Jeunesse & Sports du Conseil Général des Yvelines.

DESISTEMENT

Si la réalisation de ce projet se trouve compromise, l’Association s’engage à en avertir aussitôt le Conseil Général des Yvelines par lettre recommandée avec accusé de réception. L’aide attribuée devra être remboursée, déduction faite des frais engagés et dûment justifiés.

ENGAGEMENT & COMMUNICATION

L’Association est tenue de remettre, avant l’étude de la poursuite du programme projeté, un bilan financier et un rapport illustrant l’action menée sur le terrain.

Le Conseil Général se réserve le droit de publier ce rapport ou de le présenter dans le cadre de manifestations initiées par lui ou organisées avec son partenariat.

L’Association s’engage à identifier en terme de communication le partenariat, en nommant systématiquement le Conseil Général des Yvelines, dans des conditions préalablement définies par le Service compétant du Département.

Tout manquement à ces obligations entraînera une annulation de l’aide attribuée.

Le règlement et la convention type de partenariat peuvent être obtenus auprès du Service Jeunesse et Sports du Conseil Général.
Service à contacter :

Direction de l’Enseignement, de la Culture et des Sports

Service Jeunesse & Sports

2, place André Mignot
78012 VERSAILLES cedex

01.39.07.79.32

Contact Service Jeunesse & Sports

Anne-Lise TREUSSART

01.39.07.71.80
http://www.yvelines2.yvelines.fr/actus/projetsjeunes/projethumanitaire.html




